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BAREMES D’HONORAIRES EN VIGUEUR
(selon arrêté du 10 janvier 2017)

Les honoraires de l ’Agence SOLA Immobilier sont exprimés en pourcentage du prix
de vente du bien et sont généralement à la charge du vendeur, sauf mention
contraire. 

Transactions immobilières (appartements, maisons, terrains)

MANDAT EXCLUSIF : 4 % TTC

MANDAT SIMPLE : 5% TTC

Minimum d’honoraires : 5000€ TTC

Les honoraires comprennent l ’ensemble des prestations réalisées dans le cadre de la vente du bien :
estimation, mise en valeur, diffusion, accompagnement commercial et suivi jusqu’à la signature de l ’acte
authentique.

Professionnels - Promoteurs 

Biens présentant un potentiel de valorisation ( terrains / ensembles immobiliers). 

Un accompagnement spécifique peut être proposé, avec des honoraires définis selon
la nature du projet).
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